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NOTE DE SERVICE 

Objet: Présence aux cours des enseignants agents 
de l'Etat, stagiaires des écoles de formation. 

Dans le cadre de la formation des enseignants ACDPE des promotions 

2012, 2014 et 2016 et de tous autres enseignants retardataires du MESTFP, 

retenus à l'issue de l'étude des dossiers, je rappelle à tous les enseignants 
stagiaires mis à la disposition de l'Ecole Normale Supérieure de Porto-Novo, 

de l'Ecole Normale Supérieure de Natitingou, de l'Ecole Normale Supérieure 

de l'Enseignement Technique de Lokossa et de l'Institut National de 

l'Education Physique et Sportive de Porto-Novo qu'ils sont tenus d'être 

présents à tous les regroupements et d'être assidus aux cours pour avoir droit 
aux différentes évaluations et à la certification finale de leur formation. 

En conséquence, tout enseignant stagiaire, qu: fera preuve 

d'absentéisme et/ou d'irrégularité pendant la formation sera tenu seul 

responsable des déconvenues qui en découleraient. 
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